
    Morlaàs, le 28 avril 2026 

    L’équipe de direction 

    Aux parents d’élèves de 6,5,4
ème 

Organisation de la fin d’année 2025-2026 
 

A partir du 05 mai  Pour les 3
èmes

, préparation de l’oral tous les jours pendant la pause méridienne ou à d’autres moments pour les 
élèves volontaires et obligatoire pour les élèves (en difficulté) qui vont à l’accompagnement à la scolarité  

Lundi 11 mai  Journée solidaire –course contre la faim 

Dimanche 24 mai  La chorale du collège au Zénith 

Vendredi 05 juin  Festival des talents en soirée 

Lundi 08 juin 13h : Assemblée plénière élèves délégués 

Mercredi 10 juin Epreuve orale du DNB : Le collège, centre d’examen, est ouvert aux seuls candidats, qui sont priés de se présenter 
pour l’heure de l’épreuve. Il ne sera pas procédé à un contrôle des présences. Les responsables légaux qui 
souhaitent que leur enfant soit accueilli plus longuement, sous surveillance de la Vie Scolaire, et que sa présence soit 
vérifiée, doivent préalablement prendre contact avec le CPE. Les transports scolaires seront assurés.  

Vendredi 12 juin  Journée chic pour les 3
èmes 

 

Du 15 au 25 juin  Jours de révisions DNB pour les 3
èmes

  

22 et 23 juin Bilans perspectives Professeurs / Parents 

Mardi 23 juin Remises des Hourquies (légion d’honneur du collège) pour les élèves Brigadiers citoyens 

Jeudi 25 juin   Préparation des salles du DNB et accueil des CM2Pas de cours pour les 6èmes, 5èmes et 4èmes .Seuls les 3èmes  
travailleront .  

Vendredi 26 juin Pour tous les 6
èmes

 et CM2, journée sportive à Pau 

26, 29 et 30 juin  Le collège La Hourquie est centre d’examen. Epreuves écrites du DNB. Transports scolaires et Demi-Pension assurés. 
Ouvert uniquement pour les 3

èmes
. Les 6,5,4

èmes
 n’auront pas de cours.  

Mardi 30 juin Résultats des affectations.             17h30 : Assemblée plénière parents délégués.                                 Bal des 3
èmes

 

Mercredi 01 juillet  Inscription dans les lycées  

Du mercredi 01 au 
vendredi 03 juillet 

Ces journées seront consacrées aux corrections du DNB, à des formations et à des réunions de travail de l’équipe 
enseignante. Il n’y aura plus de cours mais un accueil sera prévu sur ces journées par la vie scolaire pour les élèves 
sans possibilité de garde à la maison. Prévenir via le coupon ci-dessous si vous souhaitez un accueil ou pas de votre 
enfant. La Demi-pension sera assurée pour ceux qui le souhaitent (pas de remboursement si l’élève ne vient pas) 
L’année scolaire se termine officiellement le vendredi 03 juillet 2026 à 17h05. 
 

 

Le coupon-réponse ci-joint est à rendre au plus tard le 22 mai au professeur principal  

1. Restitution des manuels 

Vendredi 19 juin et lundi 22 juin : restitution des manuels. 

Les manuels devront être restitués dans l’état dans lequel ils ont été reçus, en jeu complet. Il faudra les découvrir au préalable si 
la couverture est abimée. Les manuels détériorés (en dehors de la vétusté normale) ou manquants seront facturés le jour de la 
restitution des manuels (pensez à demander à votre enfant si une facture lui a été remise) et devront être remboursés auprès 
du service intendance au plus tard le jeudi 02 juillet au soir.  
 

2. Autres informations 
Le secrétariat du collège fermera au public le vendredi 10 juillet à 12h et ouvrira le mardi 25 août à 9h. La rentrée des élèves de 
6

ème 
au collège aura lieu le mardi 01 septembre 2026 à 08h15. Les 5

èmes
, 4

èmes
 et 3

èmes 
commenceront le mercredi 02 septembre 

2026 à 8h15.  
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------- 
A rendre au professeur principal au plus tard le 22 mai 2026 

 

Nom et Prénom de l’élève : …………………………………………………………………………………………………….. Classe : …………………………. 
 

- Question 1 : Du mercredi 01 au vendredi 03 juillet 2026 : 
 Mon enfant sera présent au collège de 8h15 à 17h10 
 Mon enfant sera absent 

 
- Question 2 : Souhaitez-vous réinscrire votre enfant au collège pour l’année 2026-2027 ? 

 Oui 
 Non. Si non, je vous remercie d’indiquer l’établissement dans lequel il sera inscrit : 

………………………………………………………… 
 

 

Document à 

conserver 



Nom et prénom du responsable légal signataire :                                                     
Date et signature :  


